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Ordre du jour 
 
 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 
 
2. Adoption des personnes scrutatrices 
 
 
3. Présentation du plan de résistance de la FTQ aux mesures de démantèlement et 

d’appauvrissement du gouvernement Charest 
 
 
4. Recommandations du Bureau syndical et du Conseil syndical concernant le plan 

d’action FTQ : 
 
 A) Pacte de solidarité syndicale(voir texte ci-joint) 
   Discussion et vote 
 

B) Mandat de grève générale (la proposition vous sera acheminée lundi prochain 
suite au conseil syndical) 

   Discussion et vote au scrutin secret 
 
 
5. Intervention des membres 
 
 
6. Ajournement 
 
 
 

 
Vous devez apporter votre carte de membre pour pouvoir voter. 

 
 
 
Nicole Ouellet pour le Bureau syndical 
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Pacte de solidarité syndicale 
 

Attendu les lois adoptées sous le baîllon en décembre dernier par le gouvernement 
Charest; 

 
Attendu les conséquences de l’application de ces lois sur le droit à la syndicalisation, sur 

le libre choix syndical dans la santé, sur l’ouverture à une sous-traitance de 
cheap labor, sur des services publics de qualité à un coût abordable; 

 
Attendu qu’un nombre important de nos membres ont déjà commencé à vivre au jour le 

jour ces conséquences dans leur milieu; 
 
Attendu la volonté exprimée par ce gouvernement de maintenir le cap avec des 

politiques pour lesquelles il n’a pas reçu le mandat populaire; 
 
Attendu la nécessité de resserrer les rangs et d’opposer aux politiques du gouvernement 

une solidarité agissante. 
 
 
 
Il est résolu que : 
 
Nous nous engageons par le présent «Pacte de solidarité» à tout mettre en œuvre pour 
appuyer ceux et celles d’entre nous qui seraient frappés par des mesures découlant des lois 
adoptées en décembre (contre la sous-traitance de cheap labor ou appui aux syndicats FTQ 
dans la santé, par exemple), et à participer à la coordination des activités de la FTQ, de ses 
syndicats et de ses conseils régionaux; 
 
Nous nous engageons dans la mesure de nos moyens à soutenir les actions qui pourraient 
être initiées tant pour la défense de nos acquis en relations de travail que de nos acquis 
sociaux; 
 
Nous nous engageons à mener dès maintenant le débat sur le principe d’une grève générale, 
qui pourrait être déclenchée dans le cas d’une attaque frontale contre l’ensemble ou une 
partie des membres de la FTQ, rendant nécessaire un recours de cette nature; un tel débat 
pourrait mener à la tenue d’un Conseil général ou même, à celle d’un Congrès extraordinaire; 
 
Nous réitérons notre engagement à bâtir une société basée sur l’équité, la justice sociale, la 
redistribution de la richesse et le dialogue social. 

 


